
 

 

  

 

 

 

 

 
Conseiller(e) technique en irrigation 
 

Stage (12 semaines) 
 

 
 

Notre entreprise 

 
La Chambre d’Agriculture propose un accompagnement sur mesure aux agriculteurs et viticulteurs 

girondins. Notre objectif : favoriser une agriculture durable, locale et compétitive.  

Nos conseillers, œnologues, techniciens proposent ainsi une gamme de services personnalisés pour 

l’agriculture conventionnelle et l’agriculture biologique, à la fois en viticulture, œnologie, élevage, 

grandes cultures, maraîchage, légumes de plein champ, arboriculture, forêt. 

 

 

 

Votre poste 

 

La Chambre d’Agriculture de la Gironde propose un stage de conseil technique en irrigation au sein 

du Pôle Filières Agricoles et Diversification. Il s’adresse à des étudiants souhaitant se familiariser avec 

la maîtrise de l’eau en agriculture et découvrir les missions d’un service technique de 

développement agricole. 

 

 

 

Votre future équipe 

 

Vous travaillez principalement en duo avec Thomas Larrieu, conseiller irrigation-gestion de l’eau et 

serez en étroite collaboration avec les conseillers agronomiques (maraichage et grandes cultures) 

ainsi qu’une hydrogéologue. 

 

 

 

 



Vos missions  

 

 Vous participez au suivi des parcelles de références de différentes cultures dans les 

contextes pédo-climatiques du département. 

 Vous participez à l’analyse des données tensiométriques, à la synthèse climatique, au suivi 

du débit des rivières et à la rédaction des bulletins hebdomadaires de conseil pour le 

pilotage de l’irrigation.  

 Vous participez au développement de la communication via le web et à l’élaboration de 

vidéos de démonstration (chaîne YouTube) 

 

 

 

Votre profil 

 

 Motivation et bonnes aptitudes relationnelles 

 Maîtrise des outils informatiques et statistiques 

 Des connaissances en montage vidéo seraient un plus 

 

 

 

Vos conditions de travail  

 

 Période de stage à définir lors de l'entretien (12 semaines de fin avril 2024 à septembre 

2024) 

 Poste basé à la Chambre d’Agriculture de la Gironde – 17 cours Xavier Arnozan à Bordeaux 

 Déplacements en Gironde et éventuellement dans les départements limitrophes 

o  Véhicule fourni 

o  Permis B indispensable 

 Stage sous convention étudiant 

 Indemnité de stage étudiant : 30 % du SMIC brut en cours à la signature de la convention 

 Repas de midi pris en charge par la Chambre d’Agriculture au cours des déplacements 

 Possibilité de logement sur la faculté à la charge de l’étudiant 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Pour postuler : 

  
Adressez votre candidature à Thomas LARRIEU, Conseiller Irrigation - Gestion de l’eau 

06 76 23 49 59 / t.larrieu@gironde.chambagri.fr 

 

Chambre d ’Agriculture de la Gironde  

Pôle Filières Agricoles et Diversification 

17 cours Xavier Arnozan - CS 71305 - 33082 BORDEAUX CEDEX 

 

 


